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GARNIER Charline

De: Cédric COCHART <cedric.cochart@cotedor.fr>
Envoyé: mercredi 1 avril 2026 16:51
À: DREWS Damien
Cc: GARNIER Charline; LASSABLIERE Emmanuelle; gemo leclercq; Sébastien VIEIRA; 

Florent DUVAL
Objet: Re: Enquête publique - Projet de centrale photovoltaïque au sol (La Rente de Bray)

Bonjour, 
 
Le réseau des routes départementales n'est impacté par ce projet. Je n'ai donc pas de remarque 
à formuler en tant que gestionnaire de la voirie. 
 

Bien cordialement, 

 
 

 

Cédric COCHART 
Adjoint Chef de service 
03 80 63 30 11 
cedric.cochart@cotedor.fr 
 
Conseil Départemental de la Côte-d'Or 
Pôle Attractivité et Développement durable des Territoires 
Direction Infrastructures et Mobilités 
Service de la Sécurité routière et du Patrimoine 

 

 
 

De: "DREWS Damien" <ddrews@metropole-dijon.fr> 
À: "cedric cochart" <cedric.cochart@cotedor.fr> 
Cc: "GARNIER Charline" <chgarnier@metropole-dijon.fr>, "LASSABLIERE Emmanuelle" 
<elassabliere@metropole-dijon.fr>, "gemo leclercq" <gemo.leclercq@gmail.com> 
Envoyé: Lundi 30 Mars 2026 15:38:20 
Objet: Enquête publique - Projet de centrale photovoltaïque au sol (La Rente de Bray) 
 
[SECURITE] : Ce courriel provient de l'extérieur. Si l'expéditeur affiché est un agent 
du Département, cela signifie qu'il s'agit d'un message frauduleux. Dans ce cas 
n'ouvrez pas les pièces jointes et informez la DSI.  
---------------------------- 

Bonjour, 
  
Dans le cadre de la future enquête publique concernant l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol au lieu-
dit « La Rente de Bray », chemin de la Mongeotte, sur les communes de Dijon et Longvic, le commissaire enquêteur 
nous demande de vous consulter afin de recueillir votre avis sur ce projet. 
  
À cet effet, vous trouverez les différentes pièces du permis de construire, téléchargeables à l’adresse suivante : 
https://we.tl/t-bVHxu2catzsK5qfO  (lien actif 3 jours).  
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Serait-il possible pour vous de nous faire parvenir votre retour avant le 06/04/2026 ? 
  
Nous vous remercions par avance pour votre compréhension et pour l’attention que vous porterez à cette 
demande. 
Bien cordialement, 

  

  

 

  

  Damien DREWS 

  

  Instructeur du droit des sols 

  

  +33 (0)3 80 50 36 58 

  

  40 avenue du Drapeau - CS 17510 - 21075 Dijon cedex 

  

- Pour vous aider dans vos démarches : https://www.metropole-dijon.fr/Services-et-
missions/Urbanisme/Droit-des-sols-et-autorisation-d-urbanisme 

  

- Site Cartographié du PLUI-HD : https://api-carto.dijon.fr/plui/ 

  

- Calculatrice PLT/CBS du PLUI-HD : https://meseservices.fr/dijon-
metropole/Pages/UrbanPlanningCalculator/calculate 

  

- Accueil administratif du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30. 

  

- Accueil technique uniquement sur rendez-vous : https://eservices.dijon.fr/Pages/RDV/booking-
auto.aspx?Site=DDS&IdCode=DM 

  


